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	CANADA


	
	rÉgie de l’énergie



	PROVINCE DE QUÉBEC

District de Montréal

	
	
	

	Nº: 3541-2004
	DOSSIER RELATIF À la demande d’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006

	
	
	

	
	l’association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (ci-après « aqcie »)
et

le conseil de l’industrie forestière du québec (cifq)

	
	
	Intervenants

	MÉMOIRE DE l’aqcie et DU CIFQ SUR LE VOLET #1 PORTANT 

SUR LES STRUCTURES TARIFAIRES DU DISTRIBUTEUR ET LES

FRAIS DE SERVICE DE NATURE ADMINISTRATIVE



D’une manière générale, l’AQCIE et le CIFQ désirent confirmer leur appui aux structures tarifaires proposées par le Distributeur dans le présent dossier, notamment celle du tarif « L » auquel sont assujettis leurs membres.
De l’avis de l’AQCIE et du CIFQ, ces structures tarifaires permettent de rencontrer les objectifs de simplicité, d’équité, de continuité et de stabilité tarifaire que doivent refléter des tarifs bien conçus. L’AQCIE et le CIFQ sont également d’avis que ces structures tarifaires sont conformes aux principes réglementaires généralement reconnus de même qu’aux les dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

	
	Montréal, le 28 septembre 2004

	
	HEENAN BLAIKIE SRL
Procureurs des intervenants AQCIE et CIFQ











